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Etablissements
Question écrite n° 41957

Texte de la question

M. Maurice Depaix attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur le desespoir des
parents d'enfants handicapes qui constatent qu'aucun etablissement specialise (Impro - CAT notamment) ne
peut leur offrir les places necessaires pour la formation de leurs enfants. Actuellement, ces etablissements sont
satures et aucune admission nouvelle ne peut etre envisagee. Pour une place liberee il y a pres de 30 dossiers
de candidatures. Il est donc urgent de trouver des solutions des la rentree prochaine. Les familles concernees et
tous ceux qui connaissent ces problemes ne peuvent comprendre que les restrictions budgetaires puissent ainsi
sanctionner les publics les plus demunis. Il lui demande donc quelles mesures il envisage de prendre de facon
tres urgente pour que des la prochaine rentree scolaire, ces enfants ne soient pas abandonnes et n'aient
aucune possibilite de formation.
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